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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le volume 1 contient le rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie pour la
période allant du 13 septembre 1975 au 20 octobre 1976. Le volume II contient les
annexes 1à XIII au rapport. Le présent volume contient l'annexe XIV.
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INTRODUCTION

M. David Weahplah Wilson (Libé!"ia)

M. Leslie Gordon Robinson (Guyane)

M. Nchimunya J. Sikaulu (Zambie)
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M. Jonathan Kabo Umar (Nigeria)

M. Theo-Ben Gurirab
Membre du Comité central de la South West

Africa People' s Organizatior: (SWAPO)
Representant principal de la SWAPO auprès

de l'Organisation des Nations Unies et
en Amérique

M. Vladimir Pavicevic (Yougoslavie)

M. Dunstan Weston Kamana
Representant permanent de la Zambie auprès

de l'Organisation des Nations Unies
President du Conseil des Nations Unies pour

la Namibie

M. Thebe David Mogami
Représentant permanent du Botswana auprès

de l'Organisation des Nations Unies

Membres

Vice-President

President :

3. La Mission uU Conseil des Nations Unies pour la Namibie en Afrique, telle
qu'elle a éte constituee par le Conseil, sur la recommanaation de son président,
etait constituee comme suit :

2. Pour prendre sa decision j le Conseil s'est fonde sur la resolution 2248 (S-V)
du 19 mai 1967, par laquelle l'Assemblee générale lui a donné pour mandat d'admi
nistrer la Namibie jusqu'à l'independance, et sur la partie IV de la resolution
3295 (XXIX) de l'Assemblée generale, en date du 13 décembre 1974, en particulier S'lI"

les paragraphes 5 et 6 de son dispositif.

1. A sa 234ème seance plenière, le 17 juin 1976, le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie a decide d'engager des consultations au sujet de l'envoi en Afrique d'une
mission du Conseil, chargee de demander aux gouvernements des pays voisins de la
Namibie, à savoir l'Angola, le Botswana et la Zambie, leurs vues sur l'evolution de
la situation en Namibie. Ces consultations devaient permettre d'intensifier
l'action commune en vue d'appuyer de façon efficace la lutte du peuple namibien pour
l'autodetermination, la liberte et l'independance nationa.le au sein d'une Namibie
unie.



4. Conformément à la décision précitee du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, la Mission s'est rendue à Londres, Lusaka, Gaborone et Luanda du 21 août
au 7 septem-bre 1976. Le déroulement chronologique de la visite de la Hission
fi~re dans la section A ci-après. Un état récapitulatif des activités liées à
l'Institut des Nations Unies pour la Namibie, à Lusaka, figure dans la section B.
La section C est consacrée R un résumé des consultations engagées avec les
dirigeants de la SvTAPO. Un compte rendu des consultations que la Mission a eues
avec les gouvernements figure à la section D. Enfin, les observations et les
recommandations de la Mission figurent respectivement dans les sections E et F.

5. La Hission sait gré aux Cl. _"Ll" t:r.1l.~;T.c' de l'Angola, du Botswana et de la
Zambie de lui avoir généreusement donné l'occasion de participer à des échanges de
vues approfondis et francs sur la question de Namibie. Elle tient aussi à exprimer
sa profonde gratitude aux gouvernements et aux peuples de ces pays pour l'hospita
lité et l'accueil chaleureux qu'ils ont réservés à ses membres. La Mission tient
également à remercier les dirigeants de la SWAPO de lui avoir donné l'occasion
de procéder aVAC elle à un échange de vues sur la lutte de lioération en Namibie
et le rôle du Conseil au sein de l'Organisation des Nations Unies. La Mission sait
gré au Secrétaire général d'avoir mis à sa disposition les serviceG de
fonctionnair~s et les facilités dont elle avait besoin; à cet égard, elle tient à
remercier ces fonctionnaires pour les services qu'ils ont assurés avec compétence
et dévouement, de même que les divers bureaux des Nations Unies dans les capitales
où elle s'est rendue pour l'assistance qu'ils lui ont fournie.

6. On tro

Dimanche 22

17 heu

17 h

Mardi 24 ac

10 h

Jeudi 26 a

11 he

18 h

Vendredi 2

9 heu

13 he

14 h

\

20 he

23 he
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A. DEROULEMENT CHRONOLOGIQ,UE DU VOYAGE DE LA MISSION
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Ceremonie d'inauguration de l'Institut des Nations Unies
pour la Namibie (voir l'appendice l à la presente annexe)
en presence du fresident de la Republique de Zambie
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2. Zambie

Reception donnee par le President du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie à l'occasion de la Journee de la
Namibi~ (voir l'appendice II à la presente annexe)

Entretiens avec le President de la SWAPO et d'autres
dirigeants de la SWAPO

Reception offerte par le Directeur de l'Institut

Interview avec le correspondant de l'Independant
Television Service

Dejeuner offert aux membres du Collège et aux membres de
la Mission par le Directeur de l'Institut

Première partie de la quatrième reunion du Collège de
l'Institut des Nations Unies pour la Namibie

Deuxième partie de la quatrième reunion du Collège de
l'Institut

Interview avec des representants de la Division des
services radio de la British Broadcasting Corporation
(BBC)

Conference de presse avec des correspondants du
'T'imes of Zambia et du Dail;v Mail

....

1. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande au Nord

20 heures

23 heures

17 heures - 17 h 30

17 h 30 - 18 heures

9 heures - 13 heures

10 h 30

14 h 30 - 17 heures

18 h 30 - 20 h 30

Il heures

13 heures - 14 h 30

Vendredi 27 août

Mardi 24 août \Dusaka)

Jeudi 26 août

Dimanche 22 août 1976 (Londres)

6. On trouvera ci-dessous une brève chronologie du voyage de la Mission

\



3. Botswana Jeudi 2 se

Dimanche 29 août (Gaborone) 14 he

13 heures D~jeuner offert par le Haut Commissaire du Nigéria au
Botswana

Mercredi 1er septembr~ (Lusaka)

\

18 h 30

Lundi 30 août

10 heures

14 h 30

18 h 30

20 h 30

Mardi 31 août

Il heures

19 heures

20 heures

Mercredi 1er septeDJ2l::!.

10 heures

19 h 30

Jeudi 2 septembre

10 heures

Réception offerte par le Haut Commissaire par intérim
de la Zambie au Botswana

Entretiens avec le représentant' du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés au Botswana

Entretiens avec une d~lêgation du Ministère des affaires
exterieures dirigee par le Secretaire administratif du
Cabinet du Président

Réception offerte par le rHnis'Cre des aff'aire~':

ext~rieures

Projection du film Nami'bia. A Trust Betrayed au Ministère
,des affaires extérieures

Entretiens avec le Pr~sident du Botswana et le Ministre
des affaires extérieures

Projection du film Namibi., A Trust Betrayed à City Hall

Allocution du President du Conseil des Nations Unies pour
la :t-lamibie devant les étudiants de l'Universite du
Botswana (voir l'appen4ice III à,la presente annexe)

Conference de presse à l'Office de radiodiffusion du
Botswana

~. Zambie

Conférence de presse à l'aéroport international de Lusaka

Consultations a?ec une dél~ga~ion de fonctionnaires
zambiens dirig~e par le Secrétaire permanent du Ministère
des affaires ,étra~res

4 -

20 he

Vendredi

11 he

15 h

19 h

Samedi 4

10 hE

Din:.anche

23 h

Lundi 6 s

11h

Mardi 7 s

10 h

16 h

18 h



Dirranche 5 septembre (Luanda)

L

Jeudi 2 septembr-e. (suite)

14 heures

20 heures

Vendredi 3 septembre

Il heures

15 heures

19 heures

Samedi 4 septembre

la heures

23 h 30

Lundi 6 septembre

Il heures

Mardi 7 septembre

la heures

16 heures

18 heures

Visite de courtoisie au Fresident du Comité politique,
constitutionnel, juridique et des affaires étrangères de
l'United National Independence Party (IDTIP), membre du
Comité central du parti

Dîner offert par le Secrétaire permanent du Ministère
des affaires étrangères

Visite de courtoisie au Premier Ministre

Visite de courtoisie au Secrétaire général de l'UNI?

Dîner offert par le Lusaka Press Club (voir l'appendice ry
à la présente annexe)

Audience avec le Président de la Zambie

5. Angola

Conférence de presse s'adressant à des journalistes du
Diaro de Luanda et du Journal de Anp.:ola

Entretiens avec une délégation de fonctionnaires angolais,
dirigée par le Directeur général du Ministère des affaires
extérieures

Entretiens avec un.e délégation dirigée par le Secrétaire
du Bureau politique du Comité central du Tv'Iovimento
Popular de Libertaçao de Angola (MPLA)

Entretiens avec une délégation de fonctionnaires angolais,
dirigée par le Directeur général du Ministère des affaires
extérieures

Conférence de presse

- 5 -
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la presente annexe pour le texte integral de la déclarationT >
.1. u

1. Ceremonie d'inauguration de l'Institut

-- -

B. ACTIVITES DE L'INSTITUT DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE

7. L'Institut des Nations Unies pour la Namibie a ete solennellement inaugure ~e

26 août 1976 par M. Kenneth D. Kaunda. president de la Zambie. Assistaient notamment
à la ceremonie des membres du Comite central de l'UNIP. le Cabinet. des membres du
Comite central de la SWAPO, la Mission du Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
le Corps diplomatique et d'autres personnalites. On trouvera ci-après un reSQme des
declarations qui ont marClué la ceremonie d'inauguration.

Declaration du President du Conseil

8. Le President de la Zambie a declaré dans son discours que le rôle essentiel de
l'Institut était de soutenir la lutte menee par le peuple opprime de la Namibie sous
la conduite de la mTAFO, seul representant authentique du peuple namibien. Il a
rappelé qu'en 1974 l'Afrique du Sud avait annonce l'etablissement d'un soi-disant plan
directeur pour la Namibie dont l'objectif etait de realiser la balkanisation de ce
pays à partir de critères raciaux et ethniques. et a souligne que le problème de la
Namibie etait aggrave notamment par l'aide apportee à l'Afrique du Sud raciste par le
capitalisme international et par certains gouvernements occidentaux qui demontraient
ainsi que l'attitude favorable qu'ils affichaient à l'egard du peuple opprime de la
Namibie à l'Or~anisation des Nations Unies n'etait en fait qu'un simulacre. Le
President a aj~utê que ces contradictions et l'hypocrisie qu'elles revelaient etaient
deplorables et a réaffirmé le soutien de la Zambie à la lutte de la Namibie e~

soulignant combien il était important pour tous de se rappeler que le problème de la
Namibie etait étroitement lié à ceux de la liberation du Zimbabwe et de l'élimination
de l'apartheid en Afrique du Sud.

Declaration du l)resident de la Zambie

9. En conclusion, le Président, parlant en leur nom, a reaffirmé que le parti au
pouvoir, le Gouvernement et le peuple zambiens etaient resolus à continuer d'aider au
maximum l'Institut des Nations Unies pour la Namibie à realiser les nobles objectifs
qui lui ont été fixes.

10. Le Président du Conseil a déclaré que la creation de l'Institut montrait bien à
quel point on avait confiance dans l'avenir du peuple namibien et que l'Organisation
des Nations Unles ne reviendrait jamais sur l'engagement qu'elle avait pris d'aider le
peuple namibien à secouer le joug du colonialisme et de l'apartheid ~/.

al Voir appendice
du Pr~sident.

Déclaration du représentant du Comité special charge d'etudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance
aux pays et aux peuples coloniaux

11. M, Pavicevic (Yougoslavie), prenant la parole au nom du Comite special. a assuré
l'Institut de l'appui total du Comite special. Il a souligne combien il etait
important, dans l'intérêt du peuple namibien. que des Namibiens soient formés par des
specialistes et ~es administrateurs eux-mêmes africains, afin que leur pays, lorsque,
sous la direction de la miMO, il serait devenu un Etat africain indépendant, dispose
des fonctionnaires dont il aurait besoin.
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Déclaration du Président de la SWAPO

12. M. Sam Nujoma. Président de la SHAPO. a rappelé à ses auditeurs que la date du
26 août marquait un tournant de l'histoire de la Namibie. Ce jour 1&. en 1966, des
troupes de partisans armés de la SWAPO avaient affronté des troupes sud-africaines
à Ongulumbasha. infligeant pour la première fois à l'ennemi des pertes sévères.
Dix ans plus tard. l'Organisation des Nations Unies inaugurait à Lusaka un établis
sement. unique en son genre. destiné à former les Namibiens aux techniques d'orga
nisation et d'administration indispensables à la reconstruction d'une Namibie libéree.
M. Nujoma a déclaré que la SWAPO considérait la création de l'Institut des Nations
Unies pour la Namibie comme un triomphe. Il a souligné que la lutte armée conti
nuerait jusqu'à la libération complète de la Namibie et a condamne les prétendus
entretiens constitutionnels de même que les politiques de développement seJ:["re et.
d' apartheid toujours pratiquées par l'Afrique du Sud en Namibie.

13. M. Nujoma a souligné que. pour une population africaine d'un million d'habitants.
il n'y avait en Namibie que huit établissements secondaires dont aucun ne disposait
d'un équipement suffisant en laboratoires. bibliothèques ou matériel de recherche.
L'immense majorité - environ 97.8 p. 100 - des enfants africains d'âge scolaire
quittaient l'école avant la sixième année d1études, alors que 68 p. 100 des enfants
bl.ancs poursuivaient des études secondaires et superieures. 0,03 p. 100 seulement
des enfants africains entrant à l'école primaire parvenaient au cycle du second degré.
Alors que la scolarité était obligatoire pour tous les enfants blancs à partir de
l'âge de 6 ans. elle ne l'était pas pour les enfants africains qui. en fait, ne
pouvaient entrer à l'école avant l'âge de 7 ans. Il n'y avait er- 1974 que deux
écoles techniques. 4 écoles de métiers ou professionnelles et une école spéciale
destinées à la population africaine. Il n'existait pas en Namibie d'université ni
d'institut de hautes études. Le Président de la SWAPO a exhorte les étudiants de
l'Institut à se consacrer corps et âme à leurs etudes pour devenir des citoyens
utiles et responsables.

Message du Secrétaire géneral de l'Organisation des Nations Unies

14. Le Commissai:oe des Nations Unies pour la Namibie, prenant la parole au nom du
Secretaire genéra: de l'Organisation des Nations Unies. s'est déclare convaincu que
l'Institut attirerait tous ceux qui souhaitaient contribuer au bien-être de la
Namibie et serait particulièrement precieux pour les chercheurs et les adminis
trateurs venus de Namibie et d'ailleurs qui pourraient le considerer comme un eta
blissement de formation appropriée pour les Namibiens et comme un centre de rensei
gnements et de recherche sur des sujets ayant trait à la Namibie et à son peuple.

Declaration du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie

15. Parlant en son nom propre. le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie a
demandé instamment que des contributions supplementaires soient versees afin de doter
l'Institut de ressources financières suffisantes pour lui permettre de poursuivre sa
tâche.

Declaration du President du Collège de l'Institut

16. M. Adebayo Adedeji, Président du Collège, a rappelé dans sa déclaration les
principaux objectifs de l'Institut qui sont:

- 7 -
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a) Fournir aux Namibiens l'education et la formation necessaires pour leur
permettre de planifier. d'organiser et d'administrer les divers departements gouver
nementaux et services publics d'une Namibie independante;

If:
i: ! b) Elaborer des etudes à l'usage du mouvement de liberation et du Gouvernement
r-- d'une Namibie indépendante;

c ) Effectuer des travaux de recherche fondamentale; et

d) Elaborer des statistiques et des plans dont auront besoin les services
gouvernementaux de la Namibieindependante.

17. Le Presi~ent a par ailleurs indique que le Collège ferait en sorte que
l'Institut se suffise à lui-même et qu'il mettrait l'accent sur le caractère namibien
de l'etablissement.

Declaration du Directeur de l'Institut
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18. M. Hage-Gottfried Geingob. Directeur de l'Institut. a remercie le President de
la Zambie des efforts inlassables deployes par son gouvernement pour venir en aide au
peuple namibien et a dit que le seul moyen approprie pour les Namibiens d'exprimer
leur gratitude pour l'assistance si genereusement accordee par le Gouvernement et le
peuple zambiens à la cause de la Namibie etait d'intensifier la lutte afin de hâter
le jour de la liberation. H. Geingob s'est egalement felicite de l'assistance
fournie par les autres personnalites. institutions internationales et par les
organismes gouvernementaux qui ava'ient; collabore à la creation de l'Institut.

19. Après son discours. le Directeur de l'Institut a fait visiter les lieux aux
invites. La visite a ete suivie d'une reception.

2. Quatrième reunion de l'Institut pour la Namibie

20. Le President du Conseil des Nations Unies pour la Namibie a demande à
M. Jonathan K. Umar de le representer à la quatrième reunion du Collège de l'Institut
le 27 août 1976. Les membres suivants du Collège ont participe à cette réunion

M. Adebayo Adedeji. Secretaire executif de la Commission economique des
Nations Unies pour l'Afrique (President du Collège)

M. Martti Ahtisaari. Ambassadeur de Finlande auprès de la Republique-Unie
de Tanzanie, de la Somalie et du Mozambique

H. Ahmed Salah el-Zahid, Ambassadeur d' Egypte auprès de la Zambie

H. Theo-Ben Gurirab, representant de la SWAPO auprès de l'Organisation
des Nations Unies et des Ameriques

M. L. H. Kalenga. Secretaire à l'education et à la culture. SWAPO

M. Seân MacBride. Commissaire des Nations Unies pour la Namibie

M. Severin H. Njelesani. Chef de la Section de la planification de la
main-d'oeuvre. de la formation et de la zambianisation. à Kitwe

M. Jonathan K. Umar. representant du Nigeria au Conseil des Nations Unies
pour la NamibiE'.
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21. Al' ordre du jour de la première partie de la quatrième réunion du Collège
figuraient les points suivants :

a) Adoption de l'ordre du jour;

lt
b) Approbation des minutes de la troisième réunion tenue par le Collège

les 6 et 7 avril 1976;

c) Examen du rapport du Comité de selection préliminaire;

f) Questions diverses.

a) Approbation des règles d'admission des étudiants;

b) Approbation du code de conduite des étudiants;

Approbation de l'emblème de l'Institut;

Projet de rapport du Collège au Conseil des Nations Unies pour la
Namibie et au Secretaire général de l'Organisation des Nations Unies.

a)

f)

e) Examen du budget semestriel et des tableaux d'effectifs;

c) Approbation du programme d'enseignement de l'Institut;

d) Nomination du Sous-Directeur chargé du Département de l'économie;

e) Ratification par le Collège des nominations de personnel enseignant
recommandées par le Comite de gestion;

22. A l'ordre du jour de la deuxième partie de la quatrième réunion du Collège
figuraient les points suivants :

23. Le Collège a adopte le rapport du Comité de sélection préliminaire recommandant
la nomination, pour une période d'un an, de M. Atta Mills au poste de Sous-Directeur
chargé du Département de l'économie, et de M. A. Mpakati au poste de Charge de cours
principal au Département de l'économie. Le Collège a approuvé le rapport relatif à
la ratification des nominations de personnel enseignant recommandées par le Comité de
gestion, en recommandant qu'à l'avenir ledit Comité devrait joindre le curriculum
vitae de tous les candidats, qu'ils aient été nommés ou non.

24. Le Collège a examiné le projet de rapport au Conseil et approuvé une suggestion
tendant à soumettre au Conseil et au Secrétaire général une information plus complète.
Le Collège a approuvé un emblème tricolore pour l'Institut et a adopté le code de
conduite et les règles d'admission des étudiants, tels qu'ils avaient été modifiés à
la suite de plusieurs amendements. Le Collège a egalement examiné le programme
d'enseignement proposé et a estimé qu'il n'était pas suffisamment large. Il a décidé
que le Directeur se mettrait en rapport avec divers instituts d'administration
publique· qui ont été créés dans des pays indépendants d'Afrique orientale et qu' immé
diatement après l'indépendance il leur demanderait d'aider l'Institut à élaborer un
programme plus complet. Enfin, le Collège a decidé de tenir sa cinquième réunion les
9 et 10 décembre 1976.
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C. CONSULTATIONS AVEC LES DIRIGEANTS DE LA SOUTH WEST
AFRICA PEOPLE'S ORGAI~IZATION (SWAPO)

25. Le 27 août. la Mission a tenu une reunion avec une delegation de la SWAPO
dirigee par son president. M. Sam Nujoma. On trouvera ci-après un resump dQS vues
exprimees par M. Sam Nujoma et des observations qu'il a presentees en reponse à des
questions posees par des membres de la Mission.
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26. Le President de la SWAPO a remercie le Conseil pour ses efforts et a indique
que la SWAPO reconnaissait l'autorite du Conseil sur le territoire. L'ouverture de
l'Institut etait un temoignage de l'appui concret du Conseil à la Namibie en faveur
de la liberte et de l'independance de la Namibie. D'après certaines informations.
l'ouverture de cet Institut preoccupait l'Afrique du Sud. Par ailleurs on savait que
quelques eglises reactionnaires essayaient de creer divers centres d'education pour
faire contrepoids au puissant impact que l'on eccomptait pour l'Institut. La SWAPO
continuerait d'appuyer les efforts du Conseil contre l'administration illegale de
l'Afrique du Sud en Namibie.

27. Q,uant à la declaration recente de l'Afrique du Sud annonçant la creation even
tuelle d'url gouvernement intérimaire et une accession à l'independance d'ici 1978
(S/12180). il etait evident que ces propositions avaient pour objet de saper toutes
les initiatives du Conseil de securite et du Conseil pour la Namibie. La S~~O

pensait que le Conseil pour la Namibie pourrait utilement s'adresser aux Etats
Membres pour leur demander de manifester leur appui en rejetant les propositions
sud-africaines. L'objectif principal de l'Afrique du Sud etait de renforcer sa
position en Namibie. S'il doit y avoir des consultations constitutionnelles
quelcûnques. elles devraient se derouler entre des representants de la SWAPO et de
l'Afrique du Sud. sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies. La SWAPO
serait disposee à parler avec l'Afrique du Sud dans le cadre de negociations placées
sous la presidence du Conseil des Nations Unies pour la Namibie.

28. M. Nujoma a rappelé que des manoeuvres etaient tentees pour essayer de court
circuiter le Conseil et saper son eutorité. L'Afrique du Sud n'avait tenu aucun
compte du mandat du Conseil. Les nouvelles manoeuvres sud-africaines etaient
perfides et la SWAPO ne s'y laisserait pas prendre. Le Conseil devait rester ferme
et la SWAPO continuerait d'intensifier la lutte armee pour la liberation de la
Namibie. Les patriotes namibiens avaient dejà affronte l'ennemi à Tomaroon. à
160 kilomètres de Windhoek. ~e Conseil pour la Namibie devait continuer d'inten
sifier ses efforts. La cause de la Namibie ~vait également besoin d'un appui
croissant de la part de l'Organisation de l'unite africaine (OUA).

29. M. Nujoma a ensuite déclare que le prochain débat au Conseil de sécurité devrait
se situer au debut de la session de l'Assemblée genérale. Les ministres des affaires
etrangères de nombreux pays seraient alors presents à l'Assemblee generale et la
SWAPO enverrait de Lusaka une delegation pour participer 6 l'examen de la question de
Namibie par le Conseil de securite. La SWAPO estimait qu'il etait important
d'insister pour que soient appliquées les dispositions du Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies. et notamment celles des Articles 39, 41 et 42. L'Afrique du Sud
s'est bornee à formuler des propositions trompeuses. L'Organisation des
Nations Unies devrait à tout le moins exercer une pression sur l'Afrique du Sud.

- 10 -
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33. Fnfin. M. Nujoma a souligné que la SWAPO etait d'avis que si les consultations
devaient se poursuivre, elle n'avait cependant pas d'autre choix que de continuer à
intensifier la lutte armee.

f'

"1

Il était très important pour l'Organisation des Nations Unies qu'elle exerce ses
responsabilités à l'égard du peuple de Namibie, con~ormément à la résolution
2145 (XXI) de l'Assemblêe générale, en date du 27 octobre 1966.

30. La SWAPO était heureuse des propositions tendant à accroître l'assistance
matérielle et à prendre d'autres mesures d'ordre pratique. Une assistance du
Conseil pour la Namibie et des institutions spécialisées serait particulièrement
utile pour les camps de réfugiés de la SWAPO et les écoles que celle-ci ouvrait
dans les pays de première ligne.

31. ~1. Nujoma a par ailleurs déclaré que les résultats de la Mission de visite
envoyee par le Conseil en Amérique latine (voir annexe XII au présent rapport) et
l'appui donné par le Brésil, le P0rou et le Venezuela à la cause de la Namibie
étaient encourageants.

32. En réponse à diverses questions, le Président de la SWAPO a indiqué que toutes
les forces qui appuyaient la Namibie devraient continuer d'insister sur la questiqn,
tant à l'Assemblée générale qu'au Conseil de sécurité. Les Etats-Unis avaient
exprime leur appui à la cause de la Namibie et vote en faveur de nombreuses réso
lutions, mais ils s'étaient montrés peu disposés à prendre des initiatives concrètes.
La SWAPO espérait qu'ils exerceraient une pression accrue sur l'Afrique du Sud. En
réponse à une autre question, M. Nujoma a dit qu'aucun contact n'avait encore éte
établi par les Etats-Unis; toutefois, des représentants de ce pays etaient entres en
contac~ avec les pays de première ligne, en vue d'appuyer la formule des bantoustans,
qui etait inacceptable pour la SWAPO. Naturellement, il ne pouvait être question
pour la m-JAPO de discuter avec l'Afrique du Sud tant que les conditions qu'elle
avait posées n'auraient pas eté pleinement remplies (voir vol. l, par. 390, du
présent rapport). M. Nujoma a indique qu'une constitution namibienne ne serait
élaborée qu'après le retrait de l'Afrique du Sud du territoire. et après des
consultations appropriées avec le peuple namibien. Le Président de la SWAPO a
également indiqué que le Conseil pour la Namibie et la SWAPO pourraient coopérer
dans de nombreux domaines et que les consultations devraient donc être poursuivies
afin que le Conseil et la SWAPO puissent conserver une position commune. La m{APO
a envisage la possibilité de proposer au Conseil d'autoriser la creation d'un bureau
du Commissaire pour la Namibie en Angola.

34. En réponse à une dernière question, M. Nujoma a indiqué que le Com_missaire des
Nations Unies pour la Namibie avait informé la SWAPO de son intention de ne pas
accepter un nouveau mandat pour 1977. Quant aux rumeurs diffusées par la presse
impérialiste, selon lesquelles la SWAPO se proposerait de constituer un gouvernement
en exil, M. Nujoma a déclaré que la SWAPO n'envisageait nullement de prendre une
telle initiative. Toutes les insinuations de ce genre n'etaient que de la propagande
sud-africaine.
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D. CONSULTATIONS TENUES PAR LA MISSION AU BOTSWANA. EN ZA!''IBIE ET EN A..TiiGOLA

1. Botswana

35. Lors de sa visite au Botswana, entre le 28 août et le 1er septembre, la Mission
s'est entretenue avec les dirigeants ci-après :

Sir Seretse Khama, Président du Botswana

M. A. M. Mogwe, Ministre des affaires étrangères

M. Daniel K. Kwelagobe, Ministre de l'informatio~ et de la
fonction publique

M. Lebang M. Mpotokwane, Secrétaire administratif du Cabinet
du Président

j

'1
1:

M. Mbiganyi C. Tibone, Secrétaire aux affaires étrangères

M. A. W. Kgarebe, Haut Commissaire du Botswana en Zambie

Entretien avec le Président

36. Les entretiens avec le Président, sir Seretse Khama, ont eu lieu en présence de
MM. Mogwe, Kwelagobe, Mpotokwane, Tibone et Kgarebe.

37. Le Président a formulé quelques or-ser-vatrions liminaires sur la situation géo
graphique du Botswana et sur les limitations qui en découlaient pour son rôle dans
la lutte de libération en Afrique australe. Il a fait observer que malgré ces limi
tations, le Botswana continuerait à manifester son désir de changement et à parti
ciper aux efforts déployés en faveur de la liberté et de l'indépendance pour tous.

38. Dans le passé, le Gouvernement sud-africain a affiché un mépris total à l'égard
des opinions de l'Organisation des Nations Unies. Les activités du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie devaient s'effectuer dans des conditions très
difficiles en raison de l'opposition sud-africaine. Toutefois, le Gouvernement
sud-africain semblait être particulièrement sensible altX vues des puissances
occidentales.

39. Le Président a insisté sur le fait que tant que les pays occidentaux considé
reraient l'Afrique du Sud comme indispensable pour leurs investissements et leurs
intérêts stratégiques, celle-ci continuerait à ignorer les résolutions de l'Organi
sation des Nations Unies, qui exigeaient explicitement son retrait de Namibie. Il
a dit que les pays occ îderrte.ux , qui prétendaient appuyer les efforts de l'Organi
sation dé3 Nations Unies en faveur de l'indépendance immédiate de la Namibie,
rendaient la tâche du Conseil pour la Namibie difficile et décourageante en raison
ûe leur manque d'empressement à prendre des mesures efficaces pour contraindre
l'Afrique du Sud à se retirer de Namibie. Il doutait de la sincérité de ces
puissances car, en dépit de ce qu'elles affirmaient. elle continuaient à ménager
l'Afrique du Sud.
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ANGOLA

la Mission

40. Le Pr~$ident a indiqué q~' ~ le. cinqui~!I.e Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement des pays non alignés •. tenus ~ Colombo W. on avait examine le point
de savoir quels étaient les JlIOyens les :plus efficaces d'exercer une pression sur
les aJ.liés de l'Afrique du Sud pour faire en sorte que celle-ci modifie sa politique.
On a estimé qu'il fallait que les :Pays qui appuyaient la Namibie lui fournissent
une assistance concrète en plus d'un appui politique. Tous les pays, quelle que
soi- leur dimension. pouvaient contribuer à l'entreprise. Le Président a cité, à
titre d'exemple, la Guyane. un petit pays lQintain qui a fourni une contribution
concrêbe et importante à la lutte de liberation en Afrique.
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41. Le Président a fait observer que la solution au problème de l'occupation
illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud continuait d'être le retrait immédiat
et inconditionnel de celle-ci !tors du territoire international. L'extension de
l'apartheid au territoire et le système d'exploitation des ressources humaines et
matérielles sous la forme de homelands ou de bantoustans ~ta.ient inacceptables.
Les élections factices et les pr~tendus entretiens constitutionnels fondes sur des
groupements d'ordre ethnique constituaient une vi~lation directe des principes de
la Charte des Nations Unies et de tous les autres instruments et conventions inter
nationaux qui garantissdent les droits fondamentaux de l'ho!lJli1e. la liberté et
l'égalité pour tous.

Entretien avec le Secr~taire administratif du Cabinet du Pr~sident

42. Les entretiens avec M. Mpotokwane ont eu lieu en pr~sence de M. Tibone et
d'autres hauts fonctionnaires du Ministère des affaires étrangères.

43. M. Mpotokwane a d~claré que le Gouvernement du Botswana était profondement
preoccupe par la question de la Namibie. En raison de la situation geographique
particulière du pays. ses possibilités d'action étaiellt limitées. C'est pourquoi
il comptait sur la communauté internationale pour qu'elle prenne les initiatives
necessaires pour favoriser des cha.ngemen~s ~ui aboutiraient au remplacement des
régimes coloniaux minoritaire~ par là majorité africaine. Malgre les formules
proposees par l'Afrique du Sud concenant l'indépendance de la Na..lllibie en 1978, le
Botswana doutait que des changements tant soit peu importants interviendraient en
l' absence d'une action "'onc~l."tée des pays· qui appuyaient la cause du peuple namibien.

44. Le Gouvernement du :fIOtswana ~tait d'avis Q~e les pr~tencius entretiens constitu
tionnels de Windhoek avaieftt un caractl!re tribal et que, d8J\s la mesura où ils
ignoraient les d~cisions de l'Organisation des Nations Unies et l'Avis consultatif
de la Cour internationale de Justice en de.te du 21 juin 1971 cl, ils étaient
dépourvus de l~gitimité. Le Botswana réatti~it son appui au peuple namibien, sous
la direction de la SWAPO. de.ns sa volont~ d.'acc~der à l'autodétermination, à la
liberte et à l' ind~pendance nationale dans le cadre d'une Namibie unie, grâce à des
élections libres organisées sous la surveillance et le contrôle de l'Organisation
des Nations Unies.

È./ Pour le rapport de la Conf'~reilee, voir A/31/197.

Y Cons~9uences juridiques psU!' les Etats de la pr~sence continue de l'Afrique
du Sud en Namibie (Sud-OUest africain)-. nsmobstant la re~olution 276 (1910) du
Conseil de séctirit~. Avis consyltatit. CIJ, Recueil 1911, p. 16.
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45. Il apparaissait au Botswana que l'Afrique du Sud appliquait des strat~~ies

interdépendantes à l'~gard de la Rhodesie du Sud et df~ la Namibie. Son acceptation
d'appuyer des n~gociations en Rhod~sie du Sud ~tait l~~e à la tentative d'obtenir
des concessions internationales en ce qui concerne la position sud-africaine à
l'~gard de la Namibie. Pour l'Afrique du Sud, la Namibie constituerait un Et~t

t.ampon extrêmement important. L'administration sud-africaine à loTindhoek ne seJ'lblait
avoir adopt~ aucune des mesures demandées par le Conseil de sécurit~ dans sa réso
lution 385 (1976). Une action internationale et~it certes n~cessaire, mais il
importait que les grandes puissances soient disposées à l'appuyer. La d~cision

d'appliquer les mesures ~nonc~es au Chapitre VII d~ la Charte des Nations Unies
dépendait de la volonte des grandes puissances de participer sérieusement à liappli
cation des sanctions. Ma.is ces puissances avaient Lnd.iquê de diverses ma.nières
qu'elles n~taient pas dispos~es à accepter les propositions tendant à prendre des
mesures efficaces contre l'Afrique du Sud.

46. C'est au peuple namibien lui-même qu'il appartenait en fin de compte de réaliser
l'ind~pendance de la N~~bie. Cepend~nt, l'OrGanisation des Nations Unies et
l'ensemble de la communc~tG int~rnaticcale avaient un rôle actif &jouer dans la lutte
du peuple namibien pour l'autod~termination. la liberté et l'indépendance nationale
dans le cadre d'une Namibie unie. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
devrait continuer à convaincre la communauté internationale de la nécessité de prendre
des mesures d'urgence. Tous les pays qui appuyaient la lutte pour l'indépendance de
la Namibie devaient ne ménager aucun effort pour aider le mouvement de lib~ration.

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie jouait un rôle précieux en tant
qu'autorité Lêgaf.e de la Namibie. Les activités qu'il entreprenait ne pouvaient
l'être par quiconque d'autre. M. Mpotokwane a ,~ssuré la Mission que la création
d'un bureau du Commissaire pour la Namibie à Gaborone serait accueillie avec
satisfaction par le Gouvernement du Botswana.

47. Le Botswana abritait un nombre appr~ciable de réfugi~s namibiens. Des diffi
cult~s ~vaient surgi en ce qui concerne le bien-être de ces réfugiés et le
Gouvernement du Botswana s'efforçait de r~soudre ce problème avec l'assistance de
l'Organisation des Nations Unies et la coopération du HCR. Les Namibiens qui se
sont r~fugiés au Botswana pouvaient, s'ils le souhaitaient. devenir des ressor
tissants de ce pays, conformément aux dispositions du règJement sur la nationalité.
De nombreux Namibiens qui ~taient venus au Botswana au début du siècle avaient déjà
été int~grés dans la population du Botswana. Quant aux réfugiés plus récents, le
Gouvernement du Botswana, agissant en coopération avec le représentant du
Haut Commissaire pour les r~fugiés, aidait à l'accomplissement des formalités de
transit pour ceux qui voulaient se rendre dans d'autres ~ays.

48. Par ailleurs, le Botswana devait faire face à la low_'de tâche de pourvoir aux
besoins des réfugiés arrivant dans son territoire en provenance de pays VOlSlns
gouvern~s par des minorités. Le Botswana disposait de moyens limités, alors que les
besoins des réfugiés étaient pressants et considérables. Le Botswana espérait que
la communauté internationale pourrait l'aider à cet égard.

49. Le 1er septembre, le Gouvernement du Botswana et la Mission ont publi~ un
communiqué commun dont le texte figure au paragraphe 271 du volume l du présent
rapport.
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Entretien avec l..§._~présentant du Haut Corrrrnissaire pour les réfugiés

50. La Hission a rencontré le représentant du RCR, ~1. Ernest Schlatter, 3. Gaborone,
le 30 août.

51. M. Schlatter a déclaré que. d'anrès les statistiques, il y avait environ
150 réfu~iés na~ibiens au Botswana. La plupart des réfu~ies etaient jeunes. Les
refu~ies à Kasane venaient principalement du Caprivi oriental et du nord de la
Namibie' à Francistown les refup;iés ê ca.i errt en majeure partie des Ovambos et. à
~1akunda, des Herercs.

52. ~1. Schlatter a dit qu'il travaillait en cooneration avec le Bureau du
Commissaire des Nations Unies pour la Namibie ~ Lusaka, le P~mD, la Sv!APO. le
Botswana Christian Council et le Potswana Council for Refu~ees. Les efforts du HCR
ont eu un certain succès. Des ,Q;roupements relip;ieux en République fédérale
d'A~lema~ne et le Gouvernement neerlandais fournissaient é~alement une assistance
par l'intermediaire du Botswana Council for Refu~ees.

53. En réponse ?-i. un certain nombre de questions, 1\1. Schlatter a indique que le lICR
n'avait pas à s'occuper des Namibiens qui étaient venus au Botswana au début du
siècle (voir par. 47 ci-dessus). -

2. Zambie

54. La ~1ission s'est rendue en Zambie du 1er au 5 septembre et a été reçue en
audience par le President de la Rénublique, ~1. Kenneth D. Kaunda.

55. La iI'1ission a e~alement rendu des visites de courtoisie 6', M. A. G. Yulu,
Secretaire general de l 'UNIP; ~, ~1. Elij ah R. K. iI.1udenda, Premier Hinistre de Zambie
et à M. R. C. Yaman~a, ~embre du Co~it~ central de l'UWIP et President du Comité des
affaires politiques, constitutionnelles, juridiques et étran~ères de l'lJNIP.

56. La Hission a eu des entretiens avec un t;!'ouoe de hauts fonctionnaires du Gouver
nement ayant à sa tête ~1. J:'. ~1. Np:onda, Secretaire permanent du Hini stère des affaires
étrangères. Ces entretiens ont consiste surtout ~ examiner les moyens d'intensifier
l'action commune du Gouverne~ent zambien et du Conseil à l'o~m et, chaque fois que
cela serait possible, dans d'autres instances internationales, en vue de hâter
l'application des resolutions de l'Assemùlée p,enerale et du Conseil de securite.

57. On trouvera ci-anrès un resQmé des vues exorimées et des observations formulees
en reponse aux questions posees par les membres de la f1ission.

Entretiens avec le Pr2sident de la Zambie

58. Le President a informé la Hission que la lutte nour la liberation de l'Afrique
australe etait entree dans une phase critique et décisive. Conformément au Manifeste
de Lusaka,~/ et à la Déclaration de Dar es-Salam sur l'Afrique australe ~/, adoptee

d/ Documents officiels de l'Assemblée generale. vinP-t-guatrième session. Annexes,
point-l06 de l'ordre du jour, document A/7754.

~/ Ibid., trente et unième session. Supplement No 23 (A/3l/23/Rev.l), chan. IX,
annexe, par:- 61-64.
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par l'OUA, la Zambie ainsi que d'autres "pays d'Afrique ont essayé de promouvoir une
évolution pacifique en Afrique australe. Leurs efforts n'ont "pas donné de résultats
en raison de l'intransi~eance des regimes racistes minoritaires. Dans l'esprit de
ces importantes déclarations de l'OUA, ils ont donc décidé de suspendre leurs efforts
et de soutenir plutôt la lutte armée intensifiée menée par les mouvements de libé
ration. convaincus que c'est lq la seule façon de ~arvenir ~ la libération de
l'Afrique australe. La decision de suspend~e les initiatives pacifiques et de
soutenir l~ lutte ar~~e est donc irrévocable.

59. Le Prês i derrt a expâ i ouê que, bien que ce fût li:\ la position de son gouvernement,
la Za~bie ne s'opposerait nàs néanmoins ~ ce qu'un Etat souverain recherche une
évolution pacifique en Afrique australe. C'est pourquoi. mal~ré ses doutes, la
Zambie n'est nas opnosee ~ l'initiative des Etats-Unis d'A~ériC1.ue. Le Fresident
veut toutefois qu'il soit bien con"prls que la Zambie n'est pas et ne sera ~as aux
côtés des Etats-Unis dans cette démarche. Rn ce qui concerne la Zambie, la lutte
armée se poursuivra.

60. Pour ce qui est de la ~amibie en particulier. le President a déclaré que la
Zambie reconnaissait que la ffi1~PO est l'authentique et unique représentant du peuple
n~~ibien. La Zambie s'est en~a~ée à spporter tout l'appui possible ~ ce mouvement
de libération nationale jusqu'q ce ~ue l'indépendance de la Namibie devienne une
réalité. A ce propos, le Fresident a e~liqué que l'Afri~ue du Sud poursuivait urie
politique hostile ~ la ~iAEO et qu'elle avait d~clare À maintes reprises qu'elle
n'aurait aucun rapport avec cette or~anisation.

61. Le Président a souli~né le rôle im~ortant de la communauté internationale dans
la lutte pour la libération de la Namibie et qu'il fallait intensifier l'offensive
dir-lomatique. en particulier ~ l'O~m. A cet é~ard. le President a loué les efforts
du Conseil des Nations Unies pour la Pamibie et lui a demande insta~~ent de continuer
2. jouer pleinement son rôle. Le Président a déclaré qu' il etait essentiel que le
Conseil de sécurité envisa~e la possibilite de prendre des sanctions contre l'Afrique
du Sud en vertu des dispositions du Chapitre VII de la Charte. 'rout pays qui oppo
serait son veto à un projet de résolution ~ cet é~ard reconnaîtrait implicitement
par ce ~este qu'il ap~uie le r~~ime raciste de l'Afrique du Sud.

Visite de courtoisie au Becretaire ~énéral de l'lJ~IP

62. Le 8ecrétaire général a fait savoir ~ la Mission que le parti au pouvoir, le
Gouvernement et le peuple z~~biens soutenaient sans réserve le Conseil pour la
Na~ibie et appréci~ient la tâche imnortante qu'il accomplissait. L'ONU a la charge
directe de la NamibÏro.'. La conmunautiê internationale a donc l'oblin:ation de soutenir
tous les efforts visant è. mettre fin ~ l'occupation ill~~ale du territoire par
l'Afrique' du Sud. Le Secr0taire ~énéral a souli~né que l'UNIP. le Gouvernement et
le peuple zambiens s'étaient enr,a~és ~ fond è assurer la libération de la namibie.
A cette fin. ils continueraient 8 collaborer étroitement avec la SWAPO, représentant
authentique du peuple nam.ibien.

Visite de courtoisie au Premier ~1inistre
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h3. Le Premier Hinistre a infor!'!e la Hission qu'en raison de l'intransir;eance et de
la mentalité raciste des r~~imes minoritaires blancs. les ~erspectives d'une évolution
pacifique en Afrioue australe sont nulles. Il est evident que ces ré~imes sont
resolus à préserv~r le statu oue car ils entendent sauve~arder la primauté des Blancs.
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64. La Zambie continuera à apporter tout l'appui possible au peuple namibien sous
la direction de son mouvement de libération nationale, la RWAPO, jusqu'à l'accès à
l'indépendance. Fon ce qui concerne la Zambie, la SWAPO est l'unique représentant
authentique du peuple namibien. Les prétendus entretiens constitutionnels organisés
par l'Afrique du Sud à Hindhoek sont totalement inacceptables pour la Zambie car ils
visent à accorder une indépendance factice à la Namibie. Le Premier '1inistre a dit
que le Conseil pour la ~amibie accomplissait une tâche importante et qu'il devrait
continuer 2 mobiliser des forces en faveur de la 8HAPO, pour une ]\TaTr!ibie indépendante
et unie.

Visite de courtoisie au Président du Rous-CoMite des affaires politiques,
cor.stitutionnelles, juridiques et étrangères du Comité central de l'UNIP

65, Le President du Sous-Comité a déclare que la Zambie suivait de près l'evolution
de la situation en Namibie et attachait une grande importance q la libération de ce
pays. Elle continuera à apporter tout l'appui "possible au peuple nami.b'ien guidé par
la SWAPO jusqu' 8. l' independance. Le Conseil ClOur La :1ITamibie joue un rôle important
dans la libération de la Namibie et dans l'aide apportée è. son mouvement de
libération.

Consultations avec le Secretaire permanent du Hinistère des affaires
étran~ères et autres hauts fonctionnaires

66. La '1ission a tenu des consultations avec une délégation de hauts fonctionnaires
du Gouvernement ayant à sa tête ~1. P. H. Ngonda, Secrétaire nermanerrt du tHl1istère
des affaires étranr,ères.

67. Le Secrétaire permanent a déclaré que la Zambie était en faveur de l' elimination
complp.te de l'apartheid et de la domination de la minorit~ blanche en Afrique
australe. Elle avait toujours accorde et continuera d'accorder tout l'appui possible
aux populations ormr imêes de l'AfriQ.ue australe. Etant donne sa situation r;eo
politique, la Zambie ne se considère pas libre tant que le reste de la région ne
l'est pas.

68. Conformement au mandat d~fini par l'OUA, la Zambie ainsi que d'autres pays
africains indépendants voisins ont essayé d'encoura~er l'evolution pacifique de
l'Afrique australe. ~1alp,ré les doutes qu'elle nourrissait, la Zambie a voulu faire
une tentative honnête dans ce sens en s'inspirant du Manifeste de Lusaka et de la
Déclaration de Dar es-Salam (voir par. 58 ci-dessus). Les tentatives ont echoue.

69. Il n'est plus temps de chercher à favoriser une evolution pacifique. Il s'aÇ.it
maintenant de retenir la deuxième option prevue dans le Hanifeste de Lusaka et la
Declaration de Dar es-Salam, .~ savoir la lutte armée. Conformement à cette option,
la Zambie apportera toute l'aide ~~terielle et autre possible aux populations
opprimees de l'Afrique australe par l'intermédiaire de leurs mouvements de libération
nationale ,jusqu'~. la victoire finale. Il importe que la communauté internationale
comnrenne qu'il serait vain de continuer q espérer une evolution pacifique; ce serait
se faire des illusions.

70. La Zambie est
armée intensifiée.
contre l'ap,ression
soumettra pas même

consciente (l.es r i sques qu i entraîne SR.. décision de soutenir la lutte
~out recemment, elle a porté plainte devant le Conseil de securité

sud-africaine. La Zambie ne se laissera pas intimider. Elle ne se
q des pressions combinees.
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71. Il importe que le Conseil et l'ONU dans son ensemble voient la situation sous
le même jour. Ils ont eux aussi essaye de favoriser une evolution pacifique. Ils
ont échoue à leur tour.

72. Il Y a des raisons d'âtre optimiste car la lutte armee sera couronnee de
succès. Les ponulations opprimées sont resolues ~ se libérer par elles-mêmes. Les
combattants de la liberte sont ~randement encourages par le fait que le ~ozambique

et l'Angola sont maintenant libres. L'attachement de ces pays à la liberation du
reste de l'Afrique australe est un facteur positif.

73. Les pays re~ctionnaires bien connus d'Europe occidentale devraient êt~e mis sur
la défensive. Le Conseil pourrait sans doute envisager d'envoyer dans ces pays des
missions de visite analORues à celles entreprises dans le passe par l'OUA. Avec
l'appui toujours croissant de la communaute internationale, et en particulier des
pays africains, des uays non alignes et des pays socialistes, les popu1~tions

opprimees de l'Afrique australe l'emporteront forcement. La Zambie ne connaît pas
de peuple opprime qui n'ait pas eu raison de ses OPT)resseurs. La population de
l'Afrique australe ne saurait faire exception.

74. Il est inquiétant que l'Afrique du Sud n'ait pas tenu comnte de la résolution
385 (1976) du Conseil de securite, mais ce n'est pas la première fois que l'Afrique
du Sud infli~e un affront au Conseil de securite. Ce serait perdre le sens des
réalités que d'accorder R l'Afrique du Sud un nouveau délai. La ~ambie est donc en
faveur de l'anplication au Chapitre VII de la Charte fi. l'e/<ard de l'Afrique du Sud.
Il est nrobable que les membres permanents occidentauX opposeront leur veto ~ une
telle decision au Conseil de securite. Cette perspective ne devrait pas néap~oins

arrêter ceux qui sont attachés à l'idee de la libération de la Namibie. Les pays
occidentaux Gpposés à de telles sanctions contre l'Afrique du Sud devraient être
dénonces et mis R l'écart. si l'on mentionnait nommément les collaborateurs de
l'Afrique du Sud dans les résolutions pertinentes de l'ONU, la Zambie ne pourrait
que s'en réjouir. Si on les :prGt~p.:eait, on les encourap:erait presque et on
commettrait une injustice R l'egard du peuple namibien. Il faudrait les denoncer
et les tenir responsables de leurs activités.

75. L'Afrique du Sud, ~embre de l'Or~anisation des Nations Unies, n'a pas agi
conformément aux règles de l'Orp:anisation. Si elle continue à être ~1embre de
l'Organisation, cela ne pourra qu'entraîner l'affaiblissement de l'organe mondial,
etant donne que ses activites vont Rl'encontre du but recherche. La communauté
internationale ne devrait pas aider l'Afrique du Sud. La Zambie ne verrait donc
pas d'objection à ce que l'Afrique du Sud soit exclue de l'O~m.

76. La Zambie a reap.:i promutement lorsque la prétendue indépendance de la Namibie
déc idée par les fantoches de l'Afrique du Sud a éte annoncée 8. Windhoek. L'Afrique
du Sud essaie d'accorder une indépendance factice ~ la Namibie. La Zambie rejette
sans r êserve ce stratagème sud-africain avec le mépris qu'il mérite. La Zambie
souhaite que la Namibie jouisse de la veritable independance que réclame la SWAPO.
La ~ambie reconnaît que la Si'TAPO est le seul représentant authentique du peuple
namibien. Le chef Clemens Kapuuo et ses semblables sont des traîtres.
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77. La Zambie s'estime très honorée et très priviléRiee
aux J1Tamibiens qui luttent et souffrent depuis Lonsrt.emps ,
enthousiasme Rles aider par tous les moyens possibles.
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78. Il est encoura~eant que la p,rande majorité des milliers de Namibiens qU2 se
trouvent en Zambie aient refusé de bénéficier du statut de réfu~ié et décidé plutôt
de ~oindre les rangs du mouvement de libération. ~tant donné l'esprit qui anime
les uatriotes n~m.ibiens. la Zambie espère que la communauté internationale accroîtra
l'assistance qu'elle leur apporte. Une assistance doit être apT.lortée sous diverses
formes, par exemple sous forme de matériel pour les opérations militaires. de moyens
de transport. de vêtements. de proèuits alimentaires. d'installations médicales et
d'écoles pour l'éducation des enfant s.

79. Il importe que la communauté internationale comprenne que les idéolo~ies à la
base de la rivalité entre l'est et l'ouest n'ont aucun rapport avec la lutte pour
la libération de l'Afrique australe. Les Africains ne luttent pas pour préserver
les intérêts d'un bloc ou d'un autre. rn.ais pour sauvegarder leur patrimoine. Un
pays dont la décision de soutenir la cause du régime de la majorité en Afrique
australe est motivee par les rivalités entre p,randes puissances n'a pas le sens des
réalitcs. Toute initiative sincère en faveur de la libération de l'Afrique australe
doit tenir comT.lte des mouvements de libération. Dans le cas particulier de la
Namibie. ces initiatives doivent entraîner la participation de la ~nAPO et du Conseil
qui représente l'autorité légale agissant pour le compte du territoire.

80. Le 5 septembre le Gouvernement de la Zambi e et la ~1ission ont publié un commu
niqué conjoint dont le texte figure au paragraphe 271 du volume l du T.lrésent rapport.

3. Anr.:ola

81. Au cours de sa visite en Angola. du 5 au 7 sept.enbr-e , la ~Hssion a eu des
consultations avec

'1. Lucio Lara. Secrétaire du Bureau politique du Comité central du
~10vimento Popular de Libertaçao de Angola (!1J?LA)

~. Roberto de Almeida. Directeur ~énéral au Ministère des affaires
étrangères

~1. Paulo Jorge, Secrétaire de la Présidence aux affaires étran~ères

M. Garcia Neto, Directeur de la coopération et des affaires économiques

M. Pedro Aâves , du Département des relations ext2rieures du ~1PLA

'1. Zinr:a Batista, du Département des relations ext êr-i.eures du ~1PLA

~1. Joao -Jacob , du Secrétariat du Bureau politique du MPLA.

On trouvera ci-après un résume des vues exprimées.

Consultations avec le Directeur gF;néral au Hinistère des affaires étrangères

82. Le Gouvernement angolais estime que la question de Namibie déborde le plan
régional et constitue un problème qui concerne l'ensemble de l'Afrique et que
l'Anp,ola ne sera pas entièrement libre tant que la Namibie ne sera pas libre.
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L'Angola a entamé une periode de construction nationale et de grands efforts sont
déployés dans ce sens. Au fur et à mesure que l'Angola consolidera sa liberté
fraîchement acquise~ il pourra accroître son assistance a.ux patriotes namibiens en
lutte pour l'aut.déte~lminationet l'indépendance nationale.

83. La prise de position du Gouvernement an~lais en faveur des populations
opprimées d'Afrique australe est toute naturelle~ car le !)euple angolais a aussi
reçu une aide des 'Pays et des peuples progressistes nendant son combat pour la
liberté. La lutte en Namibie ne doit ~as être dissociee de celle qui se livre au
Zimbabwe et en Afrique du Sud car il s'a~it du même combat. Telle est la position
du Gouvernement anr:olais~ etant d'ailleurs entendu que c'est au Conseil pour la
Namibie qu'incombe au premier chef la responsabilite du territoire et du peuple
namibiens.

84. L'Afrique du Sud ayant lance des attaques contre l'Aneola ~ le Gouvernement
anr,olais veut retablir une situation stable lui permettant de faire front aux provo
cations sud-africaines. L'Afrique du Sud donne des uniformes de la ~TAPO aux
élements de l'uniao Nacional para a Independencia Total de Angola (UNITA) et du
Frente Nacional pa.ra a Libertaçao de Angola (FNLA)~ afin de creer des probl~mes

entre la SWAPO et l'Angola. Actuellement ~ la Namibie continue d'être le tremplin
des a~ressions sud-africaines contre l'Angola~ en dépit de l'attitude adoptee par
le Gouvernement anr:olais au sujet du bar-rage sur le Kunene et qui se fonà.e sur les
avantages que le barrap.:e apportera 8. l'avenir à l'An/,\ola comme à la Namibie libre.
L'Angola a néanmoins été obli~é d'interrompre la construction apr~s qu'un soldat
sud-africain a été capturé en territoire angolais et en raison des incursions
militaires delibérément menees contre l'Angola par l'Afrique du Sud~ et de l'appui
militaire que ce pays fournit aux traîtres angolais.

85. Le Directeur géneral a déclaré que l'échange de vues avec la "ission avait été
opportun. car les décisions de l'Orp,anisation des Nations Unies au sujet de la
T'Tamibie aur-a.ierrt aussi des incidences pour PAngola. A cet ep:ard ~ la coopération
entre le Gouvernement an~olais et le Conseil était appelee ~ prendre une importance
croissante.

Consultation avec le Secretaire du Bureau politique du Comité central du MPLA

86. Le Secrétaire a indique que l'activité diplomatique s'est nettement intensifiée
au cours des derniers mois en ce qui concerne les questions relatives il l'Afrique
australe. Le Gouvernement anp:olais professe que cbacue pays a le droit de o.ecider
lui-même de l'orientation à donner à sa reconstruction nationale. L'Anp,ola ne
pourrait accepter aucun arranp,ement concernant l'independance de la Namibie qui encou·
ra~erait l'hostilité envers l'An~ola et menacerait son indépendance et son integrité
territoriale. Les Ane:olais~ auxquels la. révolution a cause de lourdes pertes, ont
réceMment remporté une victoire chèrement acquise. Les An~olais ont payé leur indé
pendance de leur aang , Le Secrétaire a réaffirmé l'appui de son gouvernement ~. la
Namibie. L'ennemi est puissant mais n'est pas invincible et il y a une étroite
coo~2ration entre la ffiiAPO et le peuple namibien.

87. Le 7 sept.embre , le Gouvernement angolais et la Hission ont publi~ un communiqué
commun dont le texte figure au para~a:r.>he 271 du volume l du présent rapport.
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OBSERVATIONS

88. La ~1ission souhaite appeler l'attention du Conseil sur la nouvelle phase dans
laquelle et entr8e la lutte ne liberation en ~amibie. Le soutien croissant des
Etats de première li~ne et l'intensification de la lutte de liberation menee à
l'intérieur de la Namibie sous la direction de la SWAPO ont force le Gouvernement
sud-africain à inventer de nouveaux stratagèmes pour essayer de perpétuer sa
domination sur le peuple namibien et sa mainmise sur les ressources du territoire.

89, Les "Rtats vo i s i.ns - l '"-n~ola, le Botswana et la Zambie - ont condamne ener
giquement le dernier de ces stratav,ème mal inspires, q savoir la pretendue
conference constitutionnelle convoquee par l'Afrique du Rud, ~ laquelle participent
des représentants de tribus et des membres du parti national favorables R
l'anartheid, narlant au nom du peuple namibien, mais dont sont exclus les repré
sentants authentiques de ce -oeuple.

90. Les Gouvernements des Etats voisins de la Namibie sont voues à la cause de
l'autodéterJ11Înation et de l' inc1.énendance nationale de la Namibie. La lutte menée
par les patriotes na~ibiens reçoit un s011tien croissant. L'OUA et la cinquième
Conférence des chefs d'~tat et de ~ouvernement des pays non alignés (voir par, 40
ci-dessus) ont reaffirmé l'enr-:a.o.;ement de toutes 10s forces protl:ressistes du monde
à la cause de la libération de la Namibie,

91. Les Gouvernements du Botswana, de la Zambie et de l'Angola ont réaffirme
qu'ils reconnaissaient la responsabilite particulip.re du Conseil et ~u'ils

appuyaient pleinement les initiatives qu'il a prises pour accélérer le retrait de
l'administration et des forces armées sud-africaines du tarritoire, La ~ission

saisit cette occasion nour affirmer son appui ~ la S~:APO en tAnt que re~ré

sentant authentique de la ~ajorité du neuple namibien,

920 A propos des mesures à urendre au sein de l'Oreanisation des Nations Unies~

les ~ouvernements des trois paNS ont reconnu que. vu l'obstination du régime de
Pretoria et ses m~noeuvres. les pays qui soutiennent la cause de la Namibie à l'o~m

n'ont d'autre choix que d'en~ager le Conseil de sécurité à envisager l'adontion des
mesures urêvuea au Charritre VII <'te 18. Charte des Nations Unies •

93. Les v,ouvernements des trois Days n'ont pas laissé i~norer qu'ils etaient
d'accord avec la 8Trl\.PO Dour reconnaître que le peuple nalllibien n'a pas d'autre
choix q~e d'intel1sifier la lutte armpe, puisque l'Afrique du Sud persiste dans sa
politique raciste et colonialiste,

- 21 -

\



\

1

F. RECOHI'·4MlDATIONS

94. CONnte tenu de l'pvolution récente de la situation et de la nécessité de
poursuivre la tâche accomnlie par la ~ission. celle-ci recommande au Conseil
d'envoyer d'autres missions pour intensifier les contacts. en particulier avec
les Etats africains de première ligne.

95. La Mission recommande également au Conseil d'envisager de créer des bureaux
du Corr~issaire des Nations Unies pour la Namibie dans les trois pays en question.
en particulier au Botswana, afin d'établir une liaison continue et directe entre
le Conseil et les Etats voisins de la Namibie dans l'intérêt du peuple namibien
et de son mouveuent de libération, la SHAPO.

96. Rappelant qu'il a été proposé de convoquer une conference sur la Namibie
et le Zimbabwe en 1977. la ~üssion reco~mande au Conseil de participer ~ l'orga
nisation de cette conférence en 1977 et. en même temps, d'entreprendre des
coneultations au sujet de la tenue éventuelle d'une conférence qui serait chargée
d'organiser un vaste nro~ra~e d'assistance è. la Namibie pendant la période de
transition et les premières années de l'indépendance.

G. ADOPTION DU RAPPORT.

97. Le présent rapport a été adopté à l'unanimité par les membr-es de la l'Hssion
le 28 octobre 197h.
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APPENDICE r

Déclaration du President du Conseil, à l'occasion de
l'ouvertur~ de l'Institut des Nations Unies pour la

Namibie

1. C'est pour moi un grand honneur et un privilège que de prendre la parole
à cette réunion, au nom du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. L'ouverture
de l'Institut suscite chez tous les membres du Conseil un profond sentiment de
satisfaction. Cette cérémonie marque en effet l'aboutissement d'un idéal
auquel L'Or-gani s at i on des Nations Unies, le Gouvernement de la Zambie et la
South West Africa People's Organization (SWAPO) se sont consacrés dans un effort
commun.

2. C'est avec joie que je VOl. s à Lusaka l'épanouissement de cet effort conjoint
de la communauté internationale. Géographiquement proche de la Namibie, nous sommes
des voisins et des frères qui partagent le même idéal d'indépendance, de liberté
et de justice pour notre peuple.

3. Par sa clairvoyance et son dévouement altruiste à la cause des peuples de
l'Afrique australe, M. Kenneth D. Kaunda, président de la République de Zambie,
a joué un rôle de premier plan dans l'aboutissement de ces efforts tendant à
aider le peuple nami.bi.en, animé po.r son mouvement de libération, la SWAPO, à
préparer ses fils aux multiples tâches qu'impose l'indépendance.

4. Comme toute grande institution, l!Institut est né de l'association des
talents et de l'enthousiasme d'un grand nombre de personnes de nationalités et
de professions diverses. Tous étaient inspirés par le caractère profondément
humain de la cause d'un peuple oubliant ses souffrances pour conquérir
l'autodétermination, la liberté et l'indépendance.

5. Nous avons tous, au cours de notre histoire, éprouvé cette volonté de
parvenir à l'indépendance nationale au prix d'un combat inégal, fiers d'assumer
la responsabilité de notre propre avenir. Cette expérience nous a enseigné aussi
que nos peuples, si puissant que fût l'ennemi, ont trouve encouragement et aide
matérielle auprès d'amis qui se sont montrés fidèles dans l'adversité.

6. La création du Conseil des Nations Unies pour la Namibie a éte un acte de
foi en l' aveni r du peuple namibien, uni au sein d'un Etat libre et indépendant.
Elle a en outre démontré la volonté indéfectible de l'Organisation des
Nations Unies d'aider le peuple namibien il briser les chaînes du colonialisme
et de l'apartheid.

7. Depuis qu'il a été créé, aux termes de la résolution 2248 (S-V) de l'Assemblee
générale en date du 19 mai 1967, le Conseil a oeuvré sans désemparer en faveur
de la liberté et de l'indépendance du peuple namibien. En coopération étroite avec
la SWAPO, il s'est efforcé par tous les moyens de parvenir à libérer le territoire
de la domination il].égale de l'Afrique du Sud.
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8. Le 26 août 1976. le peuple namibien, sous la direction de la SWAPO, a été
contraint d'entamer la résistance armée à l'occupation illicite du pays
par l'Afrique du Sud. Aussi cette date du 26 août 1976 a-t-elle un caractère
symbolique. Les sacrifices endurés pendant la ans par les patriotes namibiens
se trouvent reconnus dans la création d'une i:-:,titution destin"e à pr;;paro.=r
les jeunes Namibiens à poursuivre l'idéal de ceux qui ont donné leur vie pour la
libération de la Namibie.

9. L'Organisation des Nations Unies a reconnu le caractère légitime du combat
du peuple nami.bi en . Elle a sévèrement condamné la répression et la violence
auxquelles l'Afrique du Sud s'est livrée pou~ maintenir sa domination coloniale.
Elle appuie la SWAPO et tous les patriotes namibiens dans les efforts qu'ils
déployent pour affirmer leur intégrité nationale, grâce à l'autodétermination,
~ la liberté et ù l'indépendauce. Au fur et à mesure que le conflit s'exacerbe,
les tentatives pour susciter la zizanie se multiplient. Toutes sortes de
formules ont été annoncées, donnant à croire que les as~irations les plus chères
du peuple sont sur le point de se réaliser. Mais tous ceux qui souhaitent
véritablement la liberté et l'indépendance du peuple namibien savent bien que les
problèmes du passé ne seront pas résolus du jour au lendemain. Le peuple
namibien doit rester vigilant et la communauté internationale doit se garder d'un
optimisme facile qui ne peut aboutir, pour ceux qui scrutent l'horizon l'espoir
au coeur et la justice et la volonté de vaincre en tête, qu'à un surcroît de
souffrance et à de nouvelles déceptions.

la. Le Conseil s'est efforcé d'assister le peuple namibien tant par des moyens
matériels que par une action politique en faveur de l'autodétermination) de la
liberté et de l'indépendance nationale de la Namibie. Il a entrepri~ plusieurs
projets pour aider les patriotes namibiens en dehors du pays. Dans un premier
temps, il a établi pour des Namibiens des documents de voyage et d'identité
reconnus par la majorité des membres de la communauté internationale. Le Conseil
a condamné l'occupation illégale du territoire par l'Afriq~e du Sud et a invité
instamment les Etats Membres de li Organisation des Nations l'nies à respecter les
décisions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité concernant le statut
de la Namibie. Dans un deuxième temps, le Conseil a appuyé la création du Fonds
des .ati ons Unies pour la Namibie afin d'apporter un complément de ressources
financières aux projets d'assistance aux Namibiens. Plus récemment, l'adoption
du Décret No I sur la protection des ressources natu.relles de la Namibie al
et la décision de créer l'Institut des Nations Unies pour la Namibie à Lusaka
ont contribué positivement à la cause de la Namibie.

Il. Par sa résolution 3296 (XXIX) du 13 décembre 1974, l'Assemblée générale
a approuvé la décision prise par le Conseil d'établir un Institut à Lusaka.
Cette initiative a marqué une étape décisive dans la mis e en place du premier
centre consacré à l'étude et au développement systématiques de la culture
namibienne. L'expérience historique du peuple namibien sera désormais étudiée
dans toute sa richesse par des spécialistes et des érudits qui s'attacheront

al Documents officiels de l'Assemblée
Suppiêment No 24A (A/9624/Add.l), par. 84.
définitive dans Namibia Gazette, No 1.

générale, vingt-neuvième session,
Le Décret a été publié sous sa forme

\
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13. L'administration publique tiendra dans les programmes de 1/ Institut une »Lace
importante. Elle se fonde, du point de vue éthique, sur la notion de service.
Aussi les futurs administrateurs devront-ils étudier longuement l'expérience
historique du peuple namibien, qu'ils seront appel~s 1 servir.

15. L'administration publique bénéficie aujourd'hui des nombreuseô méthodologies
et techniques que lui fournissent les sciences sociales. La sociolOGie lui a
ap:i.Jorté ses découvertes et ses théories relatives .: la création et au dè ve.Loppemerrt
des organisations. L'économie lui a a9ï1orté l'art de l'analyse budgê t ai r-e et
financière, la )sychologie les conce~ts et la theorie des relations humaines et
de leur im)ortance pour l'administration du personnel et la carrière. Toutes
ces disciplines nous ont permis de mieux saisir le mécanisme de la prise des
décisions dans les organisations gouvernementales.

14. Les hommes d'Etat et lèS sp=cialistes qui ont établi le plan directeur de
l'Institut ont fait preuve d'une grande connaissance des obstacles historiques
que le peuple namibien a dû suruont.er , Au programme di etudes figurent les
incidences de l'invasion étrangère, le système social destructeur de l?~Jartheid.

les complexites des textes juridiques impos";s de l'in'cêrieur et de l'extérieur.
De nombreux aujets tio ucnerrt aux problèmes du déveLoppemerrt social et économique.
Etudiants et chercheurs ne manqueront certainement pas de s'inté ....-ese er aux
aspect.s theoriques et pratil:lues de ph(;ncmènes aussi divers.

analyser toutes les informations possibles sur la riB.li té complexe
Les connaissances qui se degageront de cet effort stimuleront
futures de Namibiens qui, riches d'optimisme et d'énergie,
portes de l'Institut.

.i recueillir et
de la Nami.b i e .
les gener-atri ons
franchiront les

12. Dans toute soci.etê , les établissements d l ens e.ignemerrt , s'ils ont pour objectif
Géneral d'éduquer les futurs citoyens, doivent aussi les préparer aux tâches
particulières qu'exiGent des conditions historiques 9articulières. C'est ainsi
que l'Institut devra, au départ. repondre aux besoins d'un peuple qui, sortant
enfin des t~nèbres et des épreuves de l' a':Jartheid et du colonialisme. s'efforce
d'accéder ~ l'indépendance et à l'unitê nationales. Il y aura chez les §tudiffilts
un sentiment intense de l'urBence et de la nécessité que les maîtres et les
administrateurs devront contenlr avec sagesse et bienveillance. Il ~r aura des
appels vi r::our eux A la pertinence cu' ils devront i.nt2rY_r~ter tvr-.c clairvoyance
et Bénirosité. Maîtres et administrateurs devront aider les étudiaT'-:si
comprendre que les motiva.tions puissantes ne es d'aspirations 1.3Bitin:5 doivent
être tempér~es, dans l' intêrêt de l ' intégrité, par la dis cipline et ::',::ompeteuce.
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16. Les citudiants et les maîtres de l' Institut feront certainement appeL ,;. la
documentation scientifique cont.emcoz-aine pour mettre au point les outils
d'analyse nécessaire ~ l'acquisition des qualifications exigées des ad~inistrateurs
l->ublics de la Namibie Lndépendant.a.

,2&,
a forme 17. La criation d'un Institut des Nati.ons Unies .Jour la damibie n'etait qu'une

~remière êtage et c'est inspir~s de son idéal que nous avons 2tê nombreux l
consacrer beaucouy de temvs et de réflexion aux tâches initiales, qui ont demandé
un effort cons.i dêr-ab l,e d'imagiLation et de t2nacit~. Les membres du Collège
de l'Institut, sous la ::?résidence de li. Adebayo Adede j i , ainsi que le Comi.t é
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pour les affront~r, car ils peuvent compter sur notre
Nous sownes fiers d'avoir pu contribuer ainsi i cette
insti t utionnelle d'une Nal.li bie libre et unie.

18. Les membres du Collège et du Comit~ d'administration ont mnintenant devant

d'a&ninistration, m~riten~ les plus grands ilog2S pour avoir accompli ces tâches
avec succès. Nous expril~ns aussi notre reconnaissance ~ l'honorable Commissaire
l1. Sean MacBride, et aux anciens :!1rcsidents du Conseil.
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APPENDICE II

Déclaration du Pr~sident du Conseil ~ l'occasion
de la Journee de la Namibie

1. Aujourd'hui, en ce 26 août 1976, nous avons l'occasion de nous réjouir et
de faire un nouveau tour d'horizon. Il y a la ans, le peuple namibien, sous
l'impulsion de son mouvement de libération, a amorcé un processus capital vers
la conquête de son indepen dance • C'est il y a la ans que les membres de la
South West Afric~ People 's Organization (SWAPO), encore insuffisamment armés,
mais soutenus par leur dévouement héroïque ~ la cause de la libération de leur
peupl,e , ont commencé la lutte armée qui ne pourra cesser qu'avec l'élimination
définitive du colonialisme et de l'apartheid dans le territoire et la cr~ation d'une
rlmnibie libre, indèpendante et illlie.

2. Au cours de ces dix annèes de lutte, d'autres combattants sont venus grossir
les rangs des patriotes namibiens décidés ô, vivre ou 0. mourir pour la juste cause
d'un peup.l,e martyr. En dépit d'un oppresseur impitoyable, les patriotes namibiens
ont réussi '1. e;a[7ler, grâce a. leur détermination, leur compêbence et leur
hi~roisme. le z-espect et l'admiration de la communautê internationale. Ils ont
Li.vr-e de nombreuses batailles et leur sang a renforcé la volonté de ceux qui
restaient et qui ont poursuivi, avec un courage sans défaillance, la destruction
de l'odieux envahisseur, colonialiste et raciste. N'ayons pas peur de le dire:
la i?r~sence illégale de l'Afrique du Sud en Namibie n'est qu'un reflet des
visêes impirialistes et racistes d'un régime qui n'hésite pas l asservir d'autres
peuples pour satisfaire son arrogance et son avidité insatiable. Les tentatives
que fait actuellement le régime de Pretoria pour faire croire d l'opinion inter
nationale que l';Afrique du Sud va satisfaire les demandes ligitimes du peuyle
namibien ne sont qu'un leurre grossier. Les racistes aveugles de Pretoria
n f ont rien appris au cours des dix dernières annê es , Une décennie de lutte
pendant laquelle la SWAPO a acquis une stature de dimension mondiale n'a apporté
aucun enseignement d l'ennemi implacable des aspirations légitimes ù la liberté
et 2i l'indépendance du peuple namibien. Dans leur aveuglement, les racistes de
Pretoria croient qu'ils peuvent toujours~ dans un monde instruit par dix années
d'expérience, agir avec la même hypocrisie cynique qu'il y a dix ans.

3. De nouvelles forces ont surgi. Le dêveIoppemerrt de la SWAPO et son pouvoir
accru ont étê encouragés par la solidarit~ croissente des forces qui dans le
monde entier luttent pour la liberté. La faiblesse a ~té remplacee par la force,
l'incertitude par la détermination. Nous affrontons les défis de l'histoire
avec le dynamisme que confèrent les convictions inébranlables et l'énergie sans
limite d'un peu~le soutenu par sa conscience politique.

4. L'Organisation des Nations Unies. se faisant l'interprète de la sagesse
politique de la majorité des membres de la communauté internationale, a reconnu
~ de multiples reprises la légitimité de la lutte du peŒple namibien your
l'autodétermina;tion, la liberté et l'inde::?endance. L'Assemblée gènérale et le
Conseil de securite ont exig2 que l'Afrique du Sud mette fin à son administration
illégale du territoire. L'Assembl~e générale et le Conseil de sécurité ont
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condamn~ le bellicisme de liAfri~ue du Sud et réaffirmé la volonté de l'Organi
sation des Nations Unies de créer une Namibie libre, indépendante et un i e , Le
Conseil de sécurité se réunira dans un proche avenir IJour juger de la ré:)onse
de l'Afri~ue du Sud à la résolution 385 (1976) du Conseil de sicurit2, en date
du 30 janvier 1976. Les fantoches colonialistes de Pretoria continuent 1 user
dans leurs déclarations des mêmes termes trompeurs et i~uivoques aux~uels nous
ont habitue les d~fenseurs de lra~artheid ct les protagonistes du d2velo}~ement

sépare et des homelands •

5. Le Conseil des l'Tations Unies pour la Namibie, qui a été créé par l'Organisation
des Nations Unies en tant qu ' autorité administrante 163a1e de la Nami,bie
jus~u'~ l'indépendance. n'a cessé de dénoncer énergi~u2ment les fausses
~ropositions derrières les~uelles l'Afri~ue du Sud dissimule ses intentions
coloniales et racistes.

6. Le 26 août 1976. le Conseil a rejeté ~/ le document ~ue le Gouvernement
sud-africain avait ?résentê au Secr~taire g2n~ral de 110r s anisation des
Nations Unies (S/12180) et ~ui ex~osait les vues des merrbres de la )rétendue
conférence constitutionnelle, composée de personnes soisneusement choisies par
l'administration illégale sud-africaine de Windhoek. Le Conseil a dêclarê
1 nouveau dans les termes les plus vigoureux qu'il condamnait ces manoeuvres
trompeuses, dont le but est de perpétuer le contrôle colonial sud-africain sur
le peuple et les ressources de la Namibie, tout en essayant d'abuser le peuple
namibien. Le Conseil a réiteré son appui sans réserve ~ la lutte ligitime ~ue

mêne le peuple narnihi en , sous la direction de la SWAPO pour accê der ._~ 11 auto
d;Sterminc.ticn et .:>. l'indépendance nationale. La lêC;itimité de la lutte a été
9roclamêe solennellement dans les résolutions de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurite. Le Conseil a fermement condawnd l'actuelle formulation
sous LaqueLl,e se dissimule le stratagÈme de l rAélr.linistrn:~icl1 sud-africaine de
Windhoek. car cette formulation est totalement dépourvue de légitimit2 et contient
de nombreuses 2ro~ositions ambigues et é~uivo~ues. Il a dénoncé ces propositions
car elles ne r2pondent à aucune des conditions énoncées par l'Or~anisation des
Nations Unies.

7. La déclaration du Conseil est en harmonie avec celles de l'Organisation de
l'unitê africaine et celles des dirigeants de la SWAPO, qui d~noncent le langage
creux des représentants tribaux, soicneusement s21ectionn~s, et des représentants
"1\frikaans;; de l' apartheid.

8. La communaute internationale doit comprendre que le )euple n ami.b.i en , le
peuple africain et tous les peuples épris de paix ne se laisseront plus leurrer
par de fausses promesses. L'Organisation des Nations Unies doit appuyer les
as~irations lcgitimes du peuple namibien ~ui, sous la direction de la SWAPO,
tente d'obtenir sa liberté immédiate et son indé~endance et de mettre fin a
l'administration sud-africaine illégale en Namibie.

~/ Pour le texte de la déclaration du Conseil, voir le ~Rragraphe 270
du volum3 l du present rap~ort.
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9. Cette Journ~e du 26 août 1976 offre au Conseil l'occasion de r~affirmer son
dévouement à la cause d'une Namibie libre et indépendante. Le Conseil essayera
d'aider la SWAPO a atteindre le plus tôt possible son objectif ultime et tant
désiré.

10. Si le régime raciste de Pretoria n' a tir~ aucune leçon des êvénements des
dix dernières années, les combattants africains de la lib~ration ont beaucoup
appris et ils sont bien décidés à conduire leur peuDle vers les buts qu'il cherche
légitimement ~\ atteindre. La Namibie sera libre. La Namibie sera indépendante
et la Namibie, sous la direction de la SWAPO, se joindra à la communauté des
nations avec fierté et pleine de confiance en son avenir.
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APPENDICE III

Declaration du Pr~sident du Conseil ~ l'Universite
du Botswana 3. Gaborone

1. L'Afrique australe est aujourd'hui le th~âtre d'événements politique d'une
.impoz-ten ce décisive. Les gouvernements de cette region savent }?arfaitement
que les forces qui soutiennent la cause de l'autodêtermination. de la liberté
et de l' Lndépenôance des peuples se heurtent :2 la ferme opposition des forces
de la réaction, du colonialisme et de l'apartheid dans un conflit dont les
répercussions ont une dimension planétaire.

2. L'effondrement définitif de L' empi re colonial }?ortugais qui a donné naissance
°i plusieurs nouveaux Etats africains. dont le M0zambique et l'Angola, a ravivé
la lutte pour la libération du Zimbabwe et de la Namibie et a sapé le bastion
même de l'apartheid. du racisme et du colonialisme en Afrique.

3. La communaute internationale fait front aux événements d'Afrique australe
~, de nombreux niveaux. Les mouvements de libération sont directement soutenus
dans leur lutte par les pays membres de l'Ore;anisation de liunité africaine (OUA)
et par des forces amies sur d'autres continents. Leur lutte est décisive.
La cause de la libération des peuples africains re}ose en définitive dans leurs
mains. Le soutien croissant apport~ par les nations amies ainsi que les efforts
hé rcd'ques des patriotes desint:§ressês qui ont sacrifie leur vie aux idéaux de
l'autodétermination. de la libert~ et de l'independance ont ravive l'espoir de tous
les peu?les qui subissent encore les injustices brutales de l'apartheid. du
racisme et du colonialisme.

4. En creant l'Organisation des Nations Unies. la communaute internationale
a introduit une nouvelle dimension dans l'expression des aspirations profondes
de l'homme j la justice et au bien-être pour tous. Ces as~irations sont énoncées
dans la Charte des Nations Unies, dans la Declaration internationale des droits de
l' homme et dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
)euples coloniaux. L'Organisation des Nations Unies dont seuls 50 Etats faisaient
initialement partie, pour la plupart des Etats d'Amfrique du Hard, d'Europe et
d'Amérique latine, a maintenant acquis un caractère pratiquement universel et
compte en tout près de 150 pays rîembres .

5. L'accroissement du nombre des Etats Membres s'est accompagné de profondes
transformations des rapports de force dans le monde contemporain. La victoire
de la révolution chinoise et les progrès réalises par le peuyle chinois au cours
des 25 dèrnières années , l' in d.=;;>en dan ce d'un nombre considérable de pays africains
et la fonaation de l'OUA, qui en est résultée. laquelle s'est engagée 2 libérer
l'Afrique du racisme, du colonialisme et de l r apartheid, ont été des événements
qui ont eu un impact détermin811.t sur le processus de redistribution des rapports
de force ::t notre époque. La naissance du mouvement non aligné et ses attaques
de ~lus en plus vives contre le bastion des privilèges des pays hautement
industrialisés dont beaucoup poursuivent encore une politique d'exploitation des
pays d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine. ont contribue ~". développer la
conscience politique des peu?les du monde.
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6. L'Organisation des Nations Unies. en tant qu'organisation qui reflète les
rapport de force concrets entre les nations ne pouvait que formuler des
politiques qui étaient îonction de ces événements historiques. L'Organisation
formule les aspirations politiques supérieures de l'homme. mais elle se
trouve souvent empêchée d'appliquer ses décisions d'une manière ef't'i.cs.ce E:n raison
des conflits d'intérêt inhérents qui persistent entre ses Aembres. En d'autres
termes, les Nations Unies s'accordent dans bien des cas sur les buts a atteindre
mais moins souvent sur les moyens d'y parvenir.

7. La question de la Namibie s'est posée sur la scène in.ternationale ?l la suite
d'un conflit fondamental qui a éclaté au. sein de l'Organisation des Nations Unies
entre d'une part la majorit§ des Hembres et de l'autre le Gouvernement sud-africain
et certaines puissances occidentales qui le soutiennent. Le 27 octobre 1966,
par la résolution 2145 (XXI), l'Assembl~e gènèrale a mis fin au mandat exercé
par le Gouvernement sud-africain au nom de la Couronne britannique. La Nami.bie
a été déclar~e territoire international par la résolution 2248 (S-V) de l'Assemblée
générale en date du 19 mai 1967, et le droit du peuple namibien â l'auto
détermination. à la liberté et à l'indépendance a été reconnu par la communaute
internationale. L'Afrique du Sud a constamment rejeté les décisions de
l'Organisation des Nations Unies concernant la Namibie. Pour assurer
l'administration de la Namibie jusqu'â l'indépendance, liAssemblèe g2nerale a cr~é

le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, qui est considéré comme étant
l'autorité administrante légale du territoire. L'ONU. appuyee par l'avis
consultatif de la Cour internationale de Justice de 1971 al, a établi que la
présence de l'administration sud-africaine en Namibie étaIt ill~gale et a exigé
de l'Afrique du Sud qu'elle se retire du territoire.

8. Au cours de la dernière décennie, tant l'Assemblée gènirale que le Conseil
de sêcurit~ des Nations Unies.:>nt réaffirmé il plusieurs reprises le droit du
peuple namibî en :J. l'autodétermination et à l'indépendance dans une Namibie unie.
L'Organisation des Nations Unies a également reconnu la légitimité de la lutte
du peupl,e namibien pour atteindre les objectifs de l' autodêbemrinati.on et de
l'indépendance sous la conduite de son mouvement de libération nationale. la
South West Africa People's Organization (SWAPO) ~ reconnue comme étant le
z-eprêsent anv authentique du peuple namibien et a soutenu tout au long des dix
dernières annees e......ec une vigueur croissante une lutte armée pour la libération
de la Namibie.

9. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a coopéré avec la SWAPO et l'a
soutenue dans sa lutte. Les principales modalitês de la coo::;eration et de
l'~ppui du Conseil ont notffimnent consisté ~ :

a) Mobiliser l'opinion publique mondiale en faveur de la Namibie;

Souligner, avec llautorité de l'Organisation internationale, la
légitimité de la lutte du peuple namibien en vue de son autodétermination
et de son indépendance;

!Y Conséquences ,juridiques pour les Etats de la pr~sence continue de l iAfrique
du Sud en Namibie (Sud-Quest africain) nonobstant la résolution 276 (1970) du
Conseil de sécurit~, avis consultatif, C.I.J., Recueil 19I1. P. 16.
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c)

d)

Faire pression sur la communauté internationale pour l'amener ~ fournir
une contribution matirielle aux projets d'aide en faveur des Nronibiens
établis hors de Namibie~

Créer l'Institut des Nations Unies pour la Namibie en vue de
former des Namibiens dans le domaine de l'administration publi~ue pour
leur permettre d'acquérir les connaissances nécessaires ù l'adminis
tration d' une Namibie indépendante;

14.
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e) Insister auprès des pays Membres de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'ils respectent les résolutions de l'ONU concernant la Namibie.

10. Le Conseil pour la Nan~ibic a en outre fait des efforts systématiques pour
contrecarrer la propagande de l'Afrique du Sud qui s'efforce de se fai re passer
pour une puissance bienveillante occupée ~ préparer le peuple de la Namibie
pour li indépendance. Le Conseil a continuellement mis en garde les gouvernements
et l'opinion publique des Etats Membres contre le caractère répressif, violent
et inique de l'administration raciste sud-africaine en Namibie. A plusieurs
occasions, il a publié des déclarations condamnant la brutalité et le caractère
destructif de la poli~ique appliquée dans le territoire par l'administration
sud-africaine illGc;ale.

li. Le dernier stratagème du regi.me de Pretoria a consisté 3: semer la confusion
au sein de la cormnunautG internationale en organ~sant la prétendue conférence
constitutionnelle de Windhoek où se tiennent des pourparlers qui se veulent
le reflet des aspirations du peuple n ami.bi en . Dans une récente déclaration, le
20 août 1976 b/, le Conseil a re")oussé la tentative de l'administration sud
africaine iliJgale visant ~ prés~nter les opinions d'èlémeuts tribaux et de
:;.:>artisans de l' apa!:!-heid soigneusement choisis comme étant l'expression des
voeux de la majoritè du peuple namibien. Les propositions de la prétendue
conférence constitutionnelle ont èté élaborées sans la participation de la SWAPO
qui est reconnue par l'Organisation de l'uniti africaine comme étant le
représentant authentique du peuple nami.bi en ; qui plus est, elles ont ignoré toutes
les conditions prévues par l'Assemblée génerale et le Conseil de sécurité des
Nations Unies ~our permettre au peu~le namibien d'exprimer librement ses
aSyirations politiques.

12. Aujourd'hui. le Conseil de s~curité commence l'examen des évGnements actuels
relatifs au refus de l'Afrique du Sud de s'engager :i se retirer totalement de
la Nami.b.i e , L'Organisation des Nations Unies réaffirmera sans aucun doute la
légitimit~ des aspirations namibiennes. Cependant , la responsabilité première dans
la recherche de la liberté et de l'indépendance d'une Namibie unie repose sur
le peuple namibien sous la conduite de son mouvement de libération.

13. Le Conseil des Nations Unies pour la Nami.bi e continuera a. mobiliser toutes les
ressources politiques et mat2rielles possibles afin d'assister le peuple et le
mouvement; de libération de la Namibie dans leur lutte. i-ialgré ses limites,
l'Or.:;anisation des Nat i.ons Unies constitue tout de même un mécanisme qui, lorsqu'il
est utilisé d'une manière efficace, est en mesure de diminuer l'intensité des conflits
politiques et militaires de notre 2poque et de réduire les dangers qu'ils présentent.

"E./ Pour le texte de la déclaration. voir le paragraphe 270 du volume l du
présent; ra1Jport.
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14. Nous sommes aujourd'hui les témoins d'une évolütion rapide au niveau de la prise
de conscience politique des peuples. On ne peut plus éliminer cette conscience des
situations auxquelles les peuples ont effectivement à faire face dans le pTocessus
politique de l'autodétermination~ de la liberté et de l'indépendance. Les peuples
du monde surmonteront~ en menant une lutte continue et en développfu~t leur
conscience politique~ les obstacles à l'épanouissement de leur aspiration à vlvre
dans la paix et la sécurité dans un monde où règne la justice.

ts
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APPENDICE IV

!J,~clflration du President du Conseil devant le club de la presse de Lusaka

1. Pe rme t t.ez-rrnoi , au nom des membres de la ~'1ission du Conseil des ~'lations Unies
~Jour la naii oi e , d'ex:)ri,n~r ma très Grande joie d'avoir la,)ossibilit~ de
rencontrer 10. dynruniq ue p re s se z anbi.enne , Cette occasion revêt pour moi une
s i jn i f'i cat i on toute lJarticulière car, ~)ar le passe, j 'ai ~t-i as soc i e très
~troi t emen t '. votre pr-of'es s i on . Je suis donc sensible aux préoccupations de l'une
et l'autre cat~Gorie des invit~s de ce jour. En tant ~ue Président du Conseil,
char["'~ d' une missionl~ coris uLt:j t i on s d i p l orna t i nU9S je ne peux Clue ~;'n:1;:'é.lthisf'r

avec les journalistes dont la t âche est ardue et souvent frustante. En tant
'lu'ancien journaliste, je .ne rappe Ll.e fort bien la passion d'en~uêter et de trouver
ce .jui vaut di être ra )~)orté, ainsi que les longues heures et la tension continuelle
dans le c c.uc i d ' infor::~,-"r 1'-" jJublic. de manière .~ ln fois CCTr:lJlète et s ucc i n ct.e , des
r~alit~s de notre monde com~lexe et tumultueux.

? D'avoir ~t: des deux côt-is de la barrière est très utile ~ mon ~ropos

d'Q.ujounli;~ui. Je souhaite ~voCJ.uer les nombreuses actions entreprises par le
Con s e i L pour la .i ami bi.e pour aider le mouvement de libération de la Namibie, la
~out.: ',lest ,\frica Pe op Le I s Orc;anization (SWAPO), ': re a.l i se r dès que poss i b.l,e les
ob j c c t i f's !' :'.utocl~termine.tionJ de liberté et d'indépendance nationale dans une
ilamioie un i o .

j, Le.. S'.!.\1'O siest eng3.i" ,e dans la lutte arm..e il y a de cela dix ans. En tant
q ue ':.OUVC1:;ent de libération, elle a réussi:':' surmonter d'énormes difficult.=s
ct . ~;e faire r e conn a.i t r e l'8r l'Organisation de l'uniti af'r-i caino (OUA) et par
l'()lU cornne le r-ep r.is en t arrt vc r i t ab Le du peuple n ami bi en . En fait, je r~sume

ainsi en peu de mot s la longue histoi re d'un croupe de patriotes dont le
sacrifice, la t~nacit; et le cour-age ont rendu possible la lutte décisive
d' auj our' l' nui. .

).. Lu. :~~.It\l'O, s out enuc par 1," pe u.rLe namibien et toutes 12s forces amies dans
ln. com.nunaut ~ i.n t.c rn at.i ona.Le J n'a llu 'une stratéi3ie et qu i un but ; le retrait
de .Iarai oi e de l'adrnil1istr::,tion sud-africaine illegale et le transfert du pouvoir
<, la SI"!l'\PO qui de vi endrai.t le gouve rncmerrt d'une Namibie libre et ind~:.)endante.

L'Gujectif est s i.mpLe dans sa srandeur et son authenticité. Cette juste lutte ne
laisse Jas ~lace au düute. Une seule option est possible: la victoire du peuple
n-uni bi en.

'). Quant k Sc:S ennerni s , que _leut-on en dire? Quelle est leur strat2gie?
0u~11es sont leurs options?

l',. Les forces du r ac i sue et du colonialisme en Af'r i.que australe ni ont elles aussi
q u ' un seul but " continuer,~ exul.o'it e r et ,humilier le peuple africain. Dans
ce out, J les dc f'en s eur-s de L' anar-t he i d et des bantoustans ainsi que ceux qui. les
soutiennent sone, constamment-;n- train de concevoir des strategies ambiguës
destines semer le doute chez les forces progressistes du continent africain et
du monde et . les induire en erreur. Un jour, ils se lancent dans des aventures

1

\
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militaires ~our intimider les pays VOlSlns et des populations pacifiques. Parfois.
ils se croient même subtils. Ils rassemblent leurs ma.rionnettes sur une place de
mar-che , appeLLerrt cela une conference constitutionnelle et annoncent pompeusemen't
qu i i Ls soucrivent aux ~Jropositions de ces e Lcment.s tribaux et »ar-t i s ans de
li apartheid choisis pour la circonstance tendant .l C,; que la Lami.b i e accède:
l'indé~endance en décembre 1970.

7. Quelle impudence de la part de ces racistes et de ces colonialistes, qui
ont été condamnés formellement :: plusieurs re.9rises, deju'i s des ann ~es :)ar la
communauté internationale et ~ui continuent } occ~)er la Namibie sans la moindre
legitimite, que de prétendre qu'ils sont G2n~reusement sur le point d'instaurer
une Namibie indépendante. Ces faux a~ôtres de la liberte n'ont pas l'intention
d'accorder une indépendance v~ritable j qui que ce soit. Ils élaborent
stratagème sur stratagème avec le même mê~ris cyni~ue de l'opinion mondiale. Ces
défenseurs de l'apartheid et leurs partisans sont constamment en train de définir
des options et des .' ,.". '1.,";,'"""s truqués CODLme ;.Jour inciter les forces
progressistes i accepter une solution fallacieuse par mnour de la ]aix.

3. Oui. nous voulons la paix; mais la paix dans liintecritê. Lt toutes les
forces ep r-i ae s de paix dans le monde ne cesseront leur lutte que lorsque 1; ob j oct i f
de li autodétermination et de la liberté de la .Iami.bi e aure. été nleinemc:nt r2alisé.
l~e lai ssons subsi ster aucune a:mbiguït2. Les Etats afri cains d' Af'r-i que australe,
en particulier ceux de ;,Jreuière ligne. soutiennent sans nê s i tation et sans
équivoque la position ado)tie par l'Organisation des Nations Unies. conda~nffi1t

la présence des forces militaires et de l'administration sud-africaine en i'!mnibie
et exigeant que les droits du peup.Le n ami, bien j l' aut odê t armi.n at i on et ::
L' Lndependance soient immédiatement reconnus. La politique de s Etats de :Jremièr·e
ligne se situe exactement d&ls la ligne tracèe Jar l'OUn, ainsi que par l'Assemblée
~ên~rale et le Conseil de sêcurit~ des Nations Unies.

9. Le Conseil des clations Unies pour la Namibie. cr2ê en 1967 en tant qu'autorite
aœninistrante l~gale de la Namibie jusqu'~ son indé)endance, s'est toujours
conformé aux plus profondes aSyirations du peuple namibien. Il a constronment
cherché ~ renforcer et ~ développer liaide a)~ortie aux patriotes namibiens par
les organ i emes du système des Nations Unies. Au sein de toutes les instances
internationales, il siest efforcé de rallier les soutiens ',~ la cause namibienne.

10. Par le passe, tous ces efforts ont )esê dans le processus de lib",ration
de la Namibie. Hais ce n'est pas encore suffisant. L'ONU. par ses résolutions,
peut soutenir vigoureusement le droit du peuple nami bien :.>. li autodétermination
et ~ l'indépendance, mais les ressources qu'elle a mobilisées sont, de l'avis
de beaucoup, bien inferieures ~ ce qu'on est lé~itimemcnt en droit d'attendre.
Nous en sommes maintenant 2i une étape décisive dans l'exercice par l'OliU de ses
responsabilités. En dix ans, en coopêration avec la SVlnPO, le Conseil a
transforme la question de Namibie en cause namibienne. Les ressources qui
convenaient quand il s'agissait de se preoccuper d'une question ne suffisent
plus maintenant quiil s'agit de soutenir une cause.

11. En 1966, l'Organisation des Nations Unies a accepté de soutenir les
as)irations du ~eup~e namibien en crèant le Conseil dont elle a fait llautorit~

aœninistrante 12gale du territoire. Àujourdihui, la seule façon convaincffi1te
pour elle de renouveler cet engagement est de fournir gênêreusement et sans r",serve
les ressources nécessaires pour renforcer l'aide ~ue les orGanismes du système
des Nations Unies apportent Q la S\lAPO, lequel mouvement de libération est le
véritable représentant du peuple namibien.
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12. L'-" j:liwier l')r:~, l~ COlL,eil de s-:curite a adoot-e la r~solution 3C5 (1976)
-.:xic:lnt .Ic l' . .f'ri q ue du Sud l:u'elle ~)rcnne certain2s disfositions Qui
cOl1ùui rai -nt l :autüd~terrilination et . l' ind~')endance du peuple nami.b.ien. La
Iat c lÏ:.it;"'Ji lui a ~t~ fi;{.ie,)our r2)onlr2 " l'injonction du Conseil de
s:c'~rit',t"it le 31 août 197:J. Le Conseil se :"cunit urie fois de :üus pour

)t'...:odr.: I.'~_· nouv-.:'ll:·s ml2sur~.s.

n. L1 .'~·::1ibi" s e r a Lio r'e . L'o;;U a contribui . l;~dification d'une Namibie
Li or, -ia ic t'lL.: peut .Lu: encore. Tous Les ~)2u)les o~)~lrim~s du monde dont les
'lST' i r at.i cn r 1 'tutUlL:t ;rr1inatioll) la Li.be r te ...:t : l' ind;i~)2ndance sont
L: ri n i .c Ùall.; II c.:L<1rt' des ..ut.i onc Uni c s , le. Déclare.tioü universelle des droits
.l.. l ',l<-!''':lc <'L Le :"-.:l:tr.'l.tion sur l'Clctroi de l'inci';)cndance aux pays et aux
.,.:,-, ,l~,; ,:ul,-,ni·~:.lx sun~ C'onsci·:;nts de la resl)o.1sabilit~:' Qui incombe l'OtIU,

'~r. L--:nt '.1':' c:::.-r c.:,; ion 'Jr:ruli:..;-.:e Je 11" coi.unun aut-è internationale, ::I0ur li accomplis
~•. ;rlt l , Cc.' i,i~'!.IlX. ,;ous ne deVorL.3 'las ~c:lou2r. [ITOUS n'2chouerons pas .
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